
            PASSEPORT BIOMÉTRIQUE MINEUR 

PRÉSENCE OBLIGATOIRE DU MINEUR ET DU PARENT POUR LE DÉPÔT DE DOSSIER. 

PRÉSENCE OBLIGATOIRE DU PARENT ET DE L’ENFANT DE PLUS DE 12 ANS POUR LES RETRAITS. 

1. PREMIÈRE DEMANDE :  

• 

moins de 3 mois

• moins de 6 mois

• L’original

• 

• 

• €

€

Vendus en bureaux de tabac, Trésorerie ou sur le site timbres.impots.gouv.fr   

• 

2. RENOUVELLEMENT : 

• 

• 

POUR LES ENFANTS DONT LES PARENTS SONT DIVORCÉS OU SEPARÉS OU EN GARDE ALTERNÉE : 

• 

• 

• 

› 

› 

3. CAS DE LA PERTE (déclaration en mairie) OU DU VOL (déclaration à la gendarmerie) PAYANT : 

• Déclaration de perte cerfa n°14011*01

Déclaration de vol

• (-3 mois)

• moins de 6 mois

• L’original 

• 

• €

€

Vendus en bureaux de tabac, Trésorerie ou sur le site timbres.impots.gouv.fr   

• 

http://predemande-cni.ants.gouv.fr/

